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Baptiste Gruault, chef de projet NORDEX France, se tiendra disponible pour  

échanger avec vous sur l’énergie éolienne et, plus spécifiquement, sur le projet 

éolien du Plateau de la Chapelle-sur-Chézy. 

 



LE CALENDRIER DU PROJET 

LA PRODUCTION ÉLECTRIQUE DU PARC 

 
4 x N149 4 x N131  

Puissance installée totale  
18 MW 12 MW 

Production d’électricité nette 
44,1 GWh 34,1 GWh 

Nombre de personnes alimentées par le parc  

(chauffage électrique compris) 
20 500 15 850 

Réduction des émissions de CO2 ramenées au 

nombre de voitures 
8 312 6 428 

Les modèles d’éoliennes 

 

 N149 N131 

Hauteur du moyeu 95 m 99 m 

Hauteur en bout de pale 170 m 166 m 

Puissance 4,5 MW 3 MW 

Le gisement de vent 

 



LES MESURES COMPENSATOIRES ET D’ACCOMPA-

GNEMENT 

Rénovation thermique de la 

toiture de la mairie 

Rénovation de la toiture de 
l’église Saint-Barthélémy 

Création d’un sentier pédestre 
autour des mares de la commune 

LES RETOMBÉES FISCALES DU PARC 



Contact  

Baptiste GRUAULT - Chef de projet - Développement éolien  
bgruault@nordex-online.com 
 

NORDEX France  
194, Avenue du Président Wilson  
93210 LA PLAINE SAINT DENIS  

VOS QUESTIONS SUR LE PROJET 

« L’enquête publique sur les projets éoliens est-

elle supprimée ? » 

Le décret n°2018-1217 propose l’expérimentation 

dans les régions Hauts-de-France et Bretagne 

d’un remplacement de l’enquête publique clas-

sique par une consultation électronique. Toute-

fois, cette possibilité ne s’appliquera pas au pro-

jet éolien du Plateau de la Chapelle-sur-Chézy. 

En effet, cette expérimentation porte uniquement 

sur les projets qui ont donné lieu à une 

« concertation préalable avec garant de la Com-

mission nationale du débat public », ce qui n’est 

pas le cas de ce projet. L’enquête publique sera 

bien organisée, et l’avis de tous sera pris en 

compte dans l’examen du dossier par le Préfet. 

Source : Décret n° 2018-1217 du 24 décembre 2018 pris en 
application des articles 56 et 57 de la loi n° 2018-727 du 10 
août 2018 pour un Etat au service d'une société de confiance.  

« Un projet éolien affecte-t-il le marché immobi-

lier ? » 

À ce sujet, les études sont multiples et contradic-

toires. Plusieurs études démontrent que la pré-

sence d’éoliennes n’a pas d’impact sur le marché 

immobilier local. En tout état de cause, de nom-

breux paramètres influent sur la valeur d’un bien 

immobilier. Certains sont objectifs (état du bien, 

superficie, etc.), d’autres sont subjectifs 

(environnement, voisinage, etc.). Un parc éolien 

peut influer sur ces critères subjectifs, mais ceux-

ci varient d’un acheteur potentiel à un autre. Fort 

de notre expérience de constructeur de parcs en 

France depuis vingt ans, Nordex a de multiples 

exemples de communes dont les terrains conti-

nuent à se vendre et se construire y compris avec 

vue sur les parcs éoliens car le marché immobi-

lier de ces communes est dynamique et nom-

breux sont les acheteurs à ne pas être gênés par 

les éoliennes. 

Notons que l’exploitation d’un parc éolien génère 

des retombées importantes pour la collectivité, 

ces recettes fiscales permettent à la commune 

d’améliorer le cadre de vie, de créer des équipe-

ments ou services publics, autant d’éléments qui 

participent à l’attractivité d’une commune et in-

fluencent positivement le marché immobilier. 

Source : Évaluation de l’impact de l’énergie éolienne sur les 
biens immobilier -  Association Climat Énergie Environnement, 
2010. 

« Après ce projet, d’autres éoliennes seront-elles 

implantées sur la commune ? » 

Grâce aux différentes études, le projet éolien 

présenté dans cette lettre correspond au poten-

tiel d’implantation maximum en vue de respecter 

les contraintes paysagères, environnementales et 

de cadre de vie. Dans le cadre actuel il n’est donc 

pas possible d’envisager une extension future 

sans briser la cohérence de l’implantation.  

De plus, les projets de moins de trois éoliennes 

sont très rares en raison des coûts de raccorde-

ment, et la commune ne dispose pas d’espace 

suffisant pour en accueillir davantage. 

 

 


